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 2023 nous y voilà ! 
Depuis 3 ans le conseil municipal a pu, malgré les crises - covid, invasion de 
l’Ukraine, tensions sur l’électricité - développer en accord avec son 
programme de 2020, ses projets en faveur de l’animation de la sociabilité et 
de l’environnement, grâce au développement de labels (APIcité, refuges LPO) 
et d’actions environnementales telles que les foires au troc de printemps 
pour les plantons et les échanges de graines à l’automne.

Le marché bio local du vendredi est sur les rails.

La création de l’association «La Vie de Versonnex», porteuse d’animations 
proposées lors des ateliers des quartiers : Carnaval, amélioration des 
chemins, balades à pied ou à vélo, thé littéraire, fêtes des abeilles, atelier 
vélo; permettra d’organiser encore d’autres projets et notamment pourquoi 
pas un véritable «Espace de vie sociale», structure professionnalisante 
accompagnée par la CAF pour des actions sociales multigénérationnelles.
La dynamisation économique n’a pas été oubliée avec le soutien aux 
commerces et le projet de la grange à pont qui ré-installera des activités de 
création et de partage professionnelles au centre du village.

Le budget 2023 a été voté, avec une programmation d’investissement sur  
le coeur de village sur 3 ans, de même pour les travaux de rénovation 
énergétique des bâtiments communaux.

Pour l’avenir, des réflexions sur les mobilité urbaines ont été initiées.
Tout d’abord avec le Conseil d’Architecture d’Urbanisme et environnemental 
et l’agence départementale de l’AIN pour l’élaboration d’un livret d’orientation 
stratégique pour la traversée du village.
Un atelier public est programmé en fin de printemps pour recueillir les avis 
des habitants.
Enfin sur la mobilité scolaire la commune, lauréate d’un appel à manifestation 
d’intérêt, qui sera accompagnée dans l’élaboration d’un Plan de Déplacement 
Scolaire réalisé en concertation avec les familles, les enseignants et 
l’ensemble des acteurs périscolaires.

Les nouvelles équipes dans nos services communaux presque entièrement 
renouvelées étant installées, notre équipe municipale n’est pas prête de 
chômer pour la fin de ce mandat. Il est déjà temps de penser à la suite et 
sans préjuger de la volonté de nos 19 conseillers municipaux de continuer 
au service de la collectivité, je lance un appel à l’engagement de nouvelles 
forces vives, pour faire vivre notre village, comprendre les enjeux de 
l’engagement communal et anticiper les échéances de ces prochaines 
années. Je vous invite, que vous soyez nouveaux Versonnexoises / Versonnexois 
ou même plus ancien, à rejoindre les différents ateliers de réflexions ou 
d’animation, pour faire triompher le «vivre ensemble». 

> Jacques Dubout 
Maire de Versonnex

Des départs et des arrivées
Le personnel de la mairie  
a  connu de nombreux 
changements en fin d’année :
•  Notre garde champêtre, Dominique, a fait 

valoir ses droits à la retraite.
•  Marion, accueil, bibliothèque et CCAS, est 

partie pour un autre département pour 
suivre son conjoint.

•  Martin, directeur du centre de Loisirs, 
parti vers une autre orientation 
professionnelle.

Nous leur souhaitons à tous le meilleur 
pour leur nouvelle vie.
Ils ont été remplacés par d’autres, tous 
aussi efficaces, souriants et avenants :

•  Alexandre, notre nouveau garde 
champêtre venu de l’Isère

•  Sylvie, à l’accueil, état civil, bibliothèque 
et CCAS, de la région parisienne

•  Audrey, au scolaire et la comptabilité, du 
Pays de Gex

•  Virginie est devenue la directrice du 
centre de loisirs avec Loïc en adjoint

Des petits nouveaux sont aussi venus 
renforcer les équipes :
•  Kawotar à l’entretien
•  Alyssia à l’animation

Bienvenus à tous !

> Hélène Chantereau

Les Echos 
du Conseil Municipal
D’octobre 2022 à février 2023, le 
conseil municipal a :
•  Nommé un conseiller municipal 

correspondant incendie et secours
•  Approuvé le Plan Communal de Sauvegarde
•  Mis en place un tarif spécifique cantine pour 

une famille
•  Adopté une décision modificative n°1 du 

budget principal 2022
•  Opté pour l’assujettissement de la TVA pour 

la Grange à Pont
•  Fixé le droit de place pour le marché bio et 

local
•  Accordé une garantie d’emprunt à la 

SEMCODA
•  Demandé une subvention à la Région et à 

l’État pour la Grange à Pont
•  Approuvé la convention de partenariat avec  

le Cabinet MAPPE Conseil pour le recherche 
de financements dans le cadre du projet de  
la Grange à Pont

•  Approuvé la demande d’ouverture d’une 
licence de débit de boisson de 4ème catégorie 
pour le projet de la Grange à Pont

•  Adopté la dénomination de la rue pour le 

lotissement «le Clos de Bossy»
•  Décidé de la répartition de la Taxe 

d’aménagement 2022 – 2023
•  Autorisé le renouvellement des contrats 

d’assurance
•  Adopté la modification des tarifs des salles 

communales, du matériel communal et des 
droits de place

•  Décidé d’admettre en non-valeur au titre des 
produits irrécouvrables une somme

•  Autorisé la signature d’une convention de 
servitudes au profit d’ENEDIS par acte notarié

•  Acté la reprise en gestion interne de la maison 
médicale

•  Modifié le tableau des emplois
•  Autorisé la rétrocession d’une parcelle du 

Verseau
•  Approuvé la fusion des deux écoles en une 

seule primaire
•  Approuvé la convention avec le CAUE de l’Ain 

pour une mission d’accompagnement à la 
définition d’un guide d’orientations 
stratégiques

•  Approuvé l’ouverture anticipée des crédits 
d’investissement

•  Voté la modification de la délibération pour la 
garantie d’emprunt SEMCODA

•  Fixé un tarif de redevance pour l’occupation 
du domaine public pour le thé littéraire

•  Approuvé le remboursement des frais de 
transport aux auteurs, éditeurs et attachés de 
presse domiciliés à plus de 50 kms de la 
commune de Versonnex, pour le thé littéraire

•  Autorisé l’instauration du Compte Épargne 
Temps

•  Approuvé l’achat d’un logiciel de gestion des 
assemblées et des Actes – AGEDI

•  Autorisé l’acquisition du logiciel INOE pour la 
gestion et la facturation du service péri et 
extra scolaire

•  Demandé une subvention à la CAF pour 
l’acquisition du logiciel INOE

•  Demandé une subvention police pour 
l’acquisition de l’équipement du garde 
champêtre

> Hélène Chantereau

Les comptes rendus des conseils municipaux sont 
consultables sur le site internet de la mairie:

www.versonnex.fr

 Alyssia, Sandra, Loïc, Virginie,Murielle, Kawotar

Sylvie, Audrey, Alexandre
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Finances : 
L’essentiel du budget 2023

Inflation, hausse des coûts de l’énergie et des 
matières premières, ralentissement de la 
croissance : c’est dans un contexte inédit depuis 
des décennies de fortes tensions économiques et 
géopolitiques que le conseil municipal a voté le 
budget cette année, en séance du lundi 06 mars 
2023. Un budget ajusté à cette conjoncture, 
toujours sans augmentation des taux d’imposition 
communaux, et au plus proche de la réalité. 

Incidences de la crise énergétique, la municipalité doit 
composer avec une hausse de ses frais généraux. Cette année 
est aussi celle de l’application des différentes mesures décidées 
par le gouvernement en matière de rémunération et de carrière 
des agents (dégel du point d’indice, hausse du SMIC, 
reclassement).

Le budget primitif a été adopté en Conseil Municipal le  
lundi 06 mars 2023. Il s’élève à 5,78 M€ : 2 920 530 € pour la 
section de fonctionnement et 2 857 531 € pour la section 
d’investissement.

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

PROJETS D’INVESTISSEMENT 

Pour suivre financièrement ses projets d’investissement, la Ville se dote d’un Plan Pluriannuel d’investissement.

Il s’agit d’un outil de pilotage financier et politique. Il dresse la liste de l’ensemble des projets programmés par le Conseil Municipal 
pour la ville, et des financements qui leur sont attribués chaque année, sur 5 ans.

Voici quelques exemples d’investissement :

DÉPENSES

Enfance /Jeunesse
51.75%

Administratif
29,38%

Technique
18,88%

29,20%

6,18%

6,70%

9,08% 2,
97

%

Charges de Personnel
1 309 100,00 € 44,82%  

Charges à 
caractère 
général*1

852 668,41 €

Atténuation  
de produits*2

180 592,00 €

Dépenses imprévues
195 569,21 €

Charges financières*4

30 570,59 €

Subventions  
et autres charges*3

265 175,31 €

Dotations aux 
amortissements
86 854,48 €

Produits des services*2

291 230,00 €

Impôts et 
taxes*3

995 500,00 €Dotations et 
participations*4

901 800,00 €

Autres  
ressources*5

111 000,00 €

Résultat de  
fonctionnement reporté*6

600 000,00 €

RECETTES

9,97%

0,72%

34,09%

30,88%

20,54%

3,80%

Atténuation de charges*1

21 000,00 €

*1 Eau, gaz, électricité, assurance, entretien des bâtiments et véhicules, maintenance 
et prestations de services etc…
*2 Contribution financière de la commune au système de péréquation national
*3 Subventions aux associations, participation CCAS, indemnités des élus, 
contribution SIEA, SDIS, etc…
*4 Intérêts des emprunts

*1 Remboursement des arrêts de travail
*2 Prestations de cantine, périscolaires, centre de loisirs, concessions cimetière,  
mise à disposition du Garde-champêtre à Sauverny etc…
*3 Taxes foncières sur le bâti et non bâti, droits de place et de mutation…
*4 Dotations de l’État, Compensation Franco-Genevoise (CFG), Subvention CAF
*5 Loyers des immeubles, mandats annulés, remboursement d’assurance…
*6 Partie de l’excédent de fonctionnement de 2021 reportée en 2022

20 000 €
Modernisation et 
numérisation des 
services publics : 
Acquisition de nouveaux 
logiciels pour la gestion 
des services périscolaires, 
extrascolaires et de 
restauration scolaire ; le 
suivi des assemblées et 
des actes administratifs ; 
finalisation de la refonte 
du site internet.

DÉVELOPPER L’AMÉNAGEMENT DU 
CENTRE-BOURG : 

 

1 070 000 €
Cœur de village - Réhabilitation de 

la Grange à Pont.

20 000 €
Ingénierie territoriale : 

Étude de requalification de la traversée du 
village.

80 000 €
Renforcer notre service de secours : 
Acquisition d’un nouveau Véhicule Tous 
Usages (VTU) pour les sapeurs-pompiers ; 
de nouveaux équipements et matériels 
d’alerte.

ACCUEILLIR LES JEUNES GÉNÉRATIONS :

 
45 000 €

Nouvelles aires de jeux à 
l’école maternelle et 
dans le village.

300 000 €
Rénovation énergétique 
de l’école élémentaire 
Yves de Tonnac : 
Mission d’assistance à 
maîtrise d’ouvrage et 
maîtrise d’œuvre suivi de 
travaux

75 000 €
Rénovation de 3 salles de 
classes, réorganisation 
de l’école élémentaire et 
acquisition de nouveaux 
réfrigérateurs pour la 
cantine scolaire.

  

CHIFFRES CLÉS

5,78 M€  
Budget principal

0 %  
d’augmentation des taux 
d’imposition

1 186 €  
Dette/hab.

2,52 M€  
Projet Grange au Pont 

6 500 €  
Subvention versée au CCAS

Le CCAS (Centre communal d’Action Sociale) 

constitue l’outil principal des municipalités 

pour mettre en œuvre les solidarités et 

organiser l’aide sociale au profit des habitants 

de la commune. Il a notamment pour rôle de 

lutter contre l’exclusion et d’accompagner les 

personnes âgées… Chaque mois, est organisé 

un temps de convivialité autour d’un goûter 

pour les aînés de la Commune ! 

Le budget CCAS 2023 s’équilibre à 23 178 €. 

PAS D’AUGMENTATION DES 
TAUX D’IMPÔTS POUR 2023

Les prévisions de recettes fiscales sont 
néanmoins en augmentation portées 
par la dynamique d’inflation appliquée 
aux bases de taxes foncières sur les 
propriétés bâties.

TAUX

Taxe foncière Bâti (TFB) 29,14 %

Taxe foncière Non Bâti (TFNB) 57,07 %

Taxe d’Habitation Résidences Secondaires (THRS) 14,72 %

Les documents budgétaires sont 
disponibles dans leur intégralité sur 
notre site www.versonnex.fr

LE BUDGET DE LA VILLE

5,78  MILLIONS  
D’EUROS

LES DÉPENSES  
DE FONCTIONNEMENT

2 920 530 €
LES DÉPENSES 
D’INVESTISSEMENT
2 857 531 €

1,05%
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Lancement commercial de la 
résidence «La Maison d’Anthelme»

La résidence «La Maison d’Anthelme» est un 
programme immobilier neuf destiné aux séniors et 
idéalement situé Route de Divonne à Versonnex. 
Pour habiter ou investir, il offre une situation 
exceptionnelle à proximité immédiate de la Suisse, 
des établissements de santé et de toutes les 
commodités. 

Le bâtiment 5, à l’architecture contemporaine, comprend  
12 appartements neufs à vendre du T2 au T4 (9 T2, 2 T3 et 1 T4) 
avec des surfaces habitables allant de 43 m² à 88 m² sur 3 niveaux. 
Il offre de belles ouvertures sur l’extérieur avec ses terrasses et 
balcons qui raviront ses futurs propriétaires. Des stationnements 
et garages privatifs sont également disponibles. 

Dans le prolongement de la résidence, la future librairie café 
«Recto Verso» permettra de profiter d’une vue exceptionnelle sur 
les Alpes depuis sa terrasse, dès l’automne. La réhabilitation de 
la grange permettra de disposer : d’un nouvel espace coworking, 
d’un atelier de réparation de vélos et de petits objets, d’une 

chocolaterie artisanale, d’un espace de création d’artisanat et 
artistique, gérés par le nouveau collectif local «Grange à Pont».  
Il est aussi prévu l’installation d’une halle qui pourra accueillir  
le marché hebdomadaire et diverses manifestations ponctuelles  
à proximité.

Pour obtenir plus de renseignements, contactez 
Franck Dufour, conseiller commercial chez Apricot 
Immobilier au 06.32.03.30.68. La livraison 
prévisionnelle des logements est prévue au 2ème 

semestre 2025.

Label APIcité : 
Versonnex reçoit une 
deuxième abeille!

Après avoir obtenu en 2020 la première Abeille du label APIcité, 
Versonnex s’est vue décerner en novembre dernier une 
deuxième Abeille. 

Ce Label Apicité a été créé en 2016 à l’initiative de l’Union Nationale pour  
l’Apiculture Française (UNAF), son objectif : valoriser les politiques locales en 
matière de protection des pollinisateurs. Cette distinction, accordée pour deux ans, 
met à l’honneur la politique environnementale de la mairie. Elle va ainsi l’inciter  
et l’accompagner à poursuivre ses projets en faveur des abeilles, des pollinisateurs 
sauvages, de la biodiversité et plus généralement de la qualité de vie des habitants.

Pionnière en 2014 lors de l’attribution de commune sans pesticide, Versonnex  
n’a depuis eu de cesse de montrer son engagement en faveur de l’environnement 
et de la préservation de la biodiversité.

CRITÈRES DE LABELLISATION

Un comité de labellisation étudie les candidatures et accorde le label de niveau 1, 
2 ou 3 Abeilles.

Versonnex est lauréate du label APIcité® 2022, 2 Abeilles – «Démarche 
remarquable»

Les critères d’évaluation sont axés autour de 5 grandes thématiques :

•  Développement durable : les actions de la commune en faveur des abeilles

•  Gestion des espaces verts : gestion différenciée, traitements écologiques, bonnes 
pratiques

•  Biodiversité : diversité végétale, plantes mellifères et prairies fleuries

•  Apiculture : formation des apiculteurs, ruchers en ville et lutte contre frelon 
asiatique

•  Sensibilisation : actions pédagogiques, événements autour des abeilles...

On estime qu’en France 30% des abeilles meurent chaque année, ce qui représente 
30.000 ruches en moins par an et a fait chuter la production de miel de 33.000 
tonnes à 10.000 tonnes. Or, on le sait, l’abeille ne se contente pas de produire du 
miel. Elle est aussi l’insecte pollinisateur par excellence, clé de voûte de notre 
sécurité alimentaire. 75 % de la production mondiale de nourriture dépend des 
insectes pollinisateurs. De ce fait les abeilles ne sont pas un choix, nous avons 
besoin d’elles. 

> Dominique Porteilla Fournier

Nous étions…
à la fête 

des abeilles 
et des produits 
de la ruche !

Le samedi 5 novembre, les amateurs de 
miel et curieux d’apiculture s’étaient 
donnés rendez-vous à la salle Pierre 
Jaques pour la première fête des 
abeilles et des produits de la ruche 
organisée par la mairie de Versonnex.

Les conférences tout public furent variées (Le monde 
des abeilles, Les bienfaits des produits de la ruche, 
La gelée royale, Les arbres et plantes mellifères, Les 
tiques) et particulièrement intéressantes.

L’initiation à la dégustation de miel et la découverte 
d’une vingtaine de miels locaux (miel de foret, de 
montagne, miels polyfloraux) ou miels monofloraux 
plus «exotiques» (miel d’oranger, de citronnier, de 
lychees par exemple) a ravi bien des visiteurs !

Merci aux conférenciers Stéphane Briot, Dr 
Klopfenstein, Dominique Bidet, Pascale Steinman, 
merci au public venu nombreux.

> Dominique Porteilla Fournier

Rendez –vous fin septembre 
2023 pour la prochaine  
fête des abeilles et des 

produits de la ruche.

www.versonnex.fr  
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Avis de 
recherche

La commune recherche toujours un agent 
pour les espaces verts. Si vous êtes diplômé 
et que la gestion différenciée n’a plus de 
secret pour vous, envoyez-nous votre 
curriculum vitae et une lettre de motivation 
à l’attention de Monsieur le Maire. Le poste 
est à pourvoir dès que possible. Pour tout 
renseignement, adressez-vous en mairie.

> Hélène Chantereau

Le 29 octobre dernier, la 
bibliothèque de Versonnex a 
proposé une animation aux plus 
jeunes pour fêter comme il se doit 
la fête d’Halloween. Les enfants et 
parents sont arrivés déguisés, et 
ont eu à accomplir 5 épreuves pour 
terminer la potion “terrificalibus”... 
Le magicien Antoinus, grand parmi les 
grands, ne retrouvait plus la moitié des 
ingrédients nécessaires à l’élaboration de 
la potion magique qui devait rendre 
Halloween la fête la plus terrifiante qui 
soit... 

Les avait-il vraiment perdu, ou un 
maléfique être venu tout droit des Enfers 
s’en était-il emparé ? Hum, sans tout vous 
révéler, je dois dire que je suis assez fier du 
coup que je lui ai fait ! Gniark ! Il était tout 
perdu.

Les différentes équipes avaient pour 
objectif ainsi de retrouver les morceaux 
d’un plan pour déterminer où les 
ingrédients avaient pu être dissimulés par 
moi, le magnifique et maléfique démon 
Argawaen (qui signifie «tâché de sang», 
soit dit en passant).

Il fallait oser danser avec les fantômes, 
jeter des citrouilles dans le panier de 
course, répondre aux questions d’Antoinus, 

défier Mme Citrouille à la tour infernale, 
résoudre le mémory de la terreur en un 
rien de temps, ou sous mes yeux vigilants, 
réussir à un parcours d’obstacles difficiles 
dans la bibliothèque…

Hélas pour moi, les enfants ont déjoué 
toutes mes épreuves (c’est la faute à la 
sorcière et à la citrouille, qui étaient de leur 
côté), et le sorcier Antoinus a pu faire 
apparaître des bonbons pour tous les 
enfants, avec une formule magique fort 
impressionnante !

Mais ce n’est que partie remise, et je vous 
promets des épreuves plus compliquées 
pour le prochain Halloween, non mais !

Argawaen

Note : toutes les photos sont du terrifiant 
photographe Patrick Brun, qui a gentiment 
accepté (bon, j’avoue, je lui ai jeté un sort) 
de couvrir l’événement !

> Emeline Hedrich

Le Père Noël est 
passé par Versonnex !! 

La bibliothèque 
ne se repose jamais ! 

Le samedi 24 décembre, la 
bibliothèque municipale était 
ravie de vous inviter pour une 
petite séance de contes de Noël, 
avec comme invité surprise le 
Père Noël ! 

Quoi de mieux que de rencontrer l’homme 
habillé de rouge, à la barbe blanche, et avec 

un petit accent du sud (il revenait de 
vacances, c’est pour ça), qui nous a régalé 
d’histoire de Noël… 
Plus de cinquante petites et petits lutins 
espiègles ont assisté à la séance de contes, 
et ont profité de petites papillotes de 
chocolat laissées par le Père Noël, lorsqu’il 
s’est éclipsé pour commencer sa tournée…

> Emeline Hedrich

Après avoir lancé un appel au 
recrutement de bénévoles lors 
de la dernière édition, cette fois-
ci, je cherche un vivier de parents 
qui accepteraient de nous donner 
un coup de mains lors de 
l’organisation de grosses 
animations en bibliothèque, 
comme par exemple Halloween, 
les animations LEGO, ou lors de 
l’été jeux vidéos. 

Il se s’agit pas d’être disponible tous les 
samedis, mais de pouvoir se répartir 
l’organisation de certaines animations, 
pour que ça soit plus fluide le jour-même. 
Cela correspond à une soirée de 
préparation, et un peu d’animation ou 
d’encadrement le jour de l’animation. 
Même sans jeu d’acteur, vous pouvez 
nous aider en accompagnant un groupe.

Nous pourrions ainsi également élargir 
notre catalogue d’animations !

> Emeline Hedrich

 
POUR VENIR NOUS  

DONNER UN COUPS DE MAIN,  
RIEN DE PLUS SIMPLE.

Envoyez-moi un courriel à 

bibliotheque.versonnex@orange.fr 

ou adjoint5@versonnex.fr pour 

manifester votre envie, et nous 
vous recontacterons ! 

Atelier 
d’écriture
Pour le plus grand plaisir d’un 
certain nombre de citoyennes et 
citoyens de Versonnex, un atelier 
d’écriture animé par Alain 
Coudert a été proposé le 
vendredi 7 octobre en mairie. 
Pourquoi s’infliger ça, me direz-vous ? 
N’avons-nous pas eu assez de textes à 
écrire à l’école ? Cet atelier permettait de 
démontrer qu’on peut s’amuser avec les 
mots, passer du bon temps autour de 
l’écriture. 

L’atelier d’écriture est d’abord là pour 
aider ceux qui le désirent à se faire plaisir 
et à se découvrir avec les mots. On n’écrit 
pas seulement ce que l’on voit, ce que l’on 
sent, mais d’abord ce que l’on est. Écrire 
permet aussi d’échapper au quotidien, 
sans souci du qu’en-dira-t-on.

En pratique, on invente, on joue avec les 
mots, avec les situations, avec les phrases, 
on collecte, on partage, on dialogue, on rit, 
on est sérieux, on crée et on écrit surtout. 
Après, quand on a écrit, on lit ce qu’on a 
produit (ou pas…) on reprend, on discute, 
on se dispute, on peaufine, on ne se juge 
jamais et on s’apprécie plus que jamais.

Un grand merci à l’intervenant, 
Alain Coudert, qui a animé cet 
atelier avec brio !

BIBLIOTHÈQUE

Invasion de monstres 
à la bibliothèque 
de Versonnex !

www.versonnex.fr  
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C’est un combat qui est déjà mené par plusieurs associations de 
front, comme le WWF ou Greenpeace pour ne citer qu’eux, mais 
même à notre petite échelle, nous pouvons attirer l’attention sur 
ces pauvres animaux qui ont aujourd’hui complètement disparu 
de la Terre, ou qui ne sont plus que quelques uns à vivre. Certaines 
espèces ne vivent plus que dans les zoos ou réserves ! 

Cela n’est pas acceptable, et il faut impérativement faire quelque 
chose. Alors non, nous n’allons pas créer une réserve naturelle 
sur la commune, et encore moins un zoo, mais nous allons mettre 
ces pauvres bêtes à l’honneur avec nos petites briques !

Je vous propose donc de participer au concours LEGO 
qui aura donc pour thème : “VERSONNEX, TERRE 
D’ACCUEIL POUR LES ANIMAUX EN VOIE DE 
DISPARITION, OU QUI ONT DÉJÀ DISPARU”

Les œuvres créées seront ensuite exposées en mairie, et le vote 
du public s’effectuera sur place et par internet. 

Vote du 8 mai au 8 juin.

Une remise de prix finale sera effectuée 
ultérieurement (date communiquée par newsletter 
et PanneauPocket). 
Si certains ne peuvent venir les récupérer, je les stockerai aux 
archives en attendant que leurs propriétaires soient disponibles. 

Enfin, pour terminer cette annonce alléchante (enfin, que j’espère 
comme telle), je fais appel aux fans qui auraient soit des idées 
d’ateliers précis, soit qui accepteraient de donner un peu de leur 
temps précieux pour m’aider dans la conception et la réalisation 
de certains ateliers dédiés à la petite brique, comme les réparations 

éphémères des murs, les promenades à thèmes, 
l’invention de jeux de société etc. 

Conception d’atelier : fan dès 12 ans.

Encadrement d’atelier en duo/trio avec moi-même :  
dès 16 ans.

Vous avez des questions, des suggestions ? 
Une seule adresse : adjoint5@versonnex.fr 
(Merci de ne pas me spammer quand même)

Bien entendu, les ateliers sont ouverts à toutes et tous 
à partir de 4 ans. Pour les familles nombreuses qui ne 
pourraient pas laisser les moins de 4 ans à la maison, 
tout en accompagnant les plus grands, des DUPLO 
peuvent être mis à disposition le temps de l’atelier, mais 
sous la responsabilité unique du parent. 

 
Alors, à vos briques !!!
PS : à toutes les lectrices et tous les lecteurs, même si 
vous n’êtes pas fans (et vous avez le droit), s’il vous reste 
des briques au grenier ou au fond d’un carton et que vous 
souhaitez vous en débarrasser, n’hésitez pas à venir les 
déposer en mairie ou en bibliothèque aux horaires 
d’ouverture ! Ces briques recevront une nouvelle vie dès 
ce printemps !

> Emeline Hedrich

BIBLIOTHÈQUE

Je ne peux pas, 
j’ai jeux vidéos en mairie !

CINEMOBILE 
POUR LE TEMPS D’UNE JOURNÉE,  
LA COMMUNE DE VERSONNEX  
A EU SON PROPRE CINÉMA !!

Cet été, chers parents (ou chers enfants, ne soyons 
pas réducteurs), vous risquez d’entendre plus d’une 
fois cette phrase magique… 
Et ça ne sera pas une excuse bidon pour aller faire 
les idiots avec les copains, mais bien réel !
En effet, à partir de la mi-juin, et ce jusqu’à la fin août, la 
bibliothèque de Versonnex a pu réserver une XBox One auprès de 
la Direction de la Lecture Publique ! Youpi ! Et la responsable de 
la bibliothèque (moi) s’est formée à l’animation d’activités autour 
du jeu vidéo (en plus d’apprendre à utiliser les consoles, parce que 
oui, je n’avais encore jamais joué à des jeux vidéos sur console).

Les dates des ateliers qui vous seront proposés ne sont pas encore 
annoncées, mais je peux déjà vous avertir qu’il y aura des ateliers 
parent-enfant VS parent-enfant (oui, vous jouerez contre un autre 
duo parent-enfant), des ateliers de danse avec Just Dance (ça va 
chauffer les petits muscles), des ateliers pour adultes (c’est-à-dire 
plus de 18 ans, et ça ne sera pas négociable) en soirée avec les 
jeux Call of Duty et Assassin’s Creed, mais aussi un atelier de 
super-héros avec le jeu Lego Marvel Super Heroes…
Ces ateliers seront ouverts à tous les habitants, parfois avec une 
restriction d’âge. Il n’est pas nécessaire d’avoir déjà joué à des jeux 
vidéos pour venir, certains jeux ne nécessitant même pas de 
manettes. De 4 à 99 ans, vous serez les bienvenus pour passer un 
bon moment ensemble.

Toutes les informations précises vous seront 
communiquées ultérieurement !

> Emeline Hedrich

En effet, le mardi 1er novembre dernier, devant la salle  
Pierre Jaques s’est installé le camion cinéma de la compagnie 
Toutenkamion. Ce camion qui se déplie peut proposer jusqu’à  
80 places assises, dans des fauteuils qui n’ont rien à envier 
aux gros complexes cinématographiques d’ailleurs. 
L’idée de proposer des séances de cinéma dans les villages est née à l’Agglo, et bien 
sûr, nous avons sauté sur l’occasion de vous faire profiter de l’installation. Pour la somme 
modique de 5 €, vous pouviez vous installer confortablement et apprécier un film en 
toute quiétude. Le son était parfait !

Nous avons pu voir ainsi Princesse Mononoké à 14h, Ernest et Célestine à 17h, et Tout 
nous sourit à 20h ! Une journée cinéphile pour celles et ceux qui sont venus profiter 
de l’occasion, et pour celle qui a choisi de tous les regarder (oui, j’avoue, c’est moi).

> Emeline Hedrich

CONCOURS LEGO©

Sauvons les animaux menacés 
d’extinction !

•  La création doit être réalisée avec ses propres briques LEGO, ne 

doit pas dépasser la taille d’une plaque de base LEGO, soit une 

surface de 38x38 cm. 

•  Il n’y a cependant pas de limite dans la hauteur de la construction 

et tous les personnages et animaux sont autorisés (Minifigurines 

mais aussi Friends, Elfes, dinosaures etc). 

•   La création doit être accompagnée d’un petit texte explicatif ou un 

résumé de l’histoire représentée. 

•  Le nom du créateur ne sera pas révélé, uniquement son 

pseudonyme, pour préserver l’anonymat et la protection des 

mineurs. Une seule œuvre par personne sera acceptée.

•  Le concours sera ouvert à trois catégories de participants :

Enfants : de 4 à 8 ans.
Jeunes : de 9 à 13 ans.
 AFOL : de 14 à 99 ans (dérogation possible pour les plus de 99 ans)

•  La participation à l’exposition-concours 

devra au préalable faire l’objet d’une 

inscription en ligne, avec autorisation 

parentale pour les mineurs. 

https://forms.gle/fdftd194TATvbpyRA

INSCRIPTIONS JUSQU’AU 5 AVRIL 

2023. DÉPÔT DES ŒUVRES ENTRE 

LE 5 ET LE 7 AVRIL.

Le cinémobile revient à 
Versonnex le 17 avril 2023 
dans le cadre du festival 
«Petits yeux grand écran»

PLUS D’INFO PROCHAINEMENT SUR  

LE SITE ET PANNEAUPOCKET

LA XBOX ONE VA ARRIVER AVEC 4 MANETTES  

ET 12 JEUX… DE QUOI BIEN S’AMUSER !

21ème festival de cinéma jeune public

Toute la programmation sur Toute la programmation sur 
www.paysdegexagglo.fr/pyge et www.gex.frwww.paysdegexagglo.fr/pyge et www.gex.fr

Illustration : Fabien Marchal
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Marché de Noël 
Le 16 décembre dernier la Mairie de Versonnex et l’association du Sou 
des Écoles de Versonnex ont organisé leur premier marché de Noël.
Aux côtés des commerçants habituels du marché hebdomadaire qui avaient ajouté pour 
l’occasion des stands de dégustation (huîtres, crêpes…), se tenaient les Ateliers de Colette, 
des artisans locaux de bijoux, poivriers en bois, sacs, vaisselle… ainsi que les nombreux 
stands du Sou pour régaler et réchauffer petits et grands.
Belle réussite donc pour cette première édition qui a accueilli beaucoup 
de monde malgré le froid et la pluie ! Merci à tous d’être venu.

> Dominique Porteilla Fournier

CCAS
RETOUR SUR LES ÉVÉNEMENTS

CCAS (suite)

REPAS DE NOËL DES AINES 10 DÉCEMBRE 2022
En cette fin d’année 2022 le traditionnel repas de Noël des aînés de 
GRILLY, SAUVERNY et VERSONNEX a eu lieu à la salle Pierre Jaques.
Grilly en était «l’organisateur» et Sauverny et Versonnex «les petites mains» (bricolage 
pour la déco, mise en place, service, rangement).
Chaque membres des CCAS a fait tout ce qu’il pouvait, afin que cette journée se passe au 
mieux et que chacun puisse savourer un excellent moment.
La journée fut animée par Corinne la chanteuse et Régis le musicien. Grilly nous avait 
également fait la surprise en invitant le groupe de Country du Pays de Gex, pour une 
démonstration de danses où leurs Santiag ont tapé la scène au rythme de la musique. 
Merci à eux.

Au dire des convives le but a été atteint, la journée fut réussie.

GOÛTER GALETTES 
19 JANVIER 2023
Premier goûter de 
l’année «vive les 
reines et les rois».
Vous étiez toutes et tous bien en forme pour venir savourer les galettes 
et brioches de l’Épiphanie et aviez l’air d’avoir passé de bonnes fêtes 
de fin d’année.

Ce goûter fut interrompu par l’intervention de M. Jacques DUBOUT 
qui, en présence de M. Dominique NOIROT ancien maire, a remis à 
M. Albert SIMON une médaille en remerciements de toutes les années 
passées au service de notre commune.

Petit rappel pour cette «carrière communale» à ceux qui n’habitaient 
pas Versonnex (ou à ceux qui ont oublié) :
M. Albert SIMON participa à la vie de la Commune de 1971 à 1995. En 
1994 il prit même la fonction de Maire. Il était là pour la construction 
de Bois-Chatton et sa myriade de problèmes, pour le développement 
du quartier des Genévriers, la construction de la salle Pierre Jaques, 
l’achat de la Forge….et tous les problèmes rencontrer au sein de 
Versonnex au fil des années.

Il est également la mémoire historique de notre village. Vous avez une 
question sur un lieu, un bâtiment, un ancêtre du village, faites le guet 
vers nos commerces vous le verrez passer et il sera là pour vous 
répondre. Un grand merci à lui pour cet investissement.

GOÛTER CRÊPE S 21 FÉVRIER 2023
Nous voilà déjà au deuxième goûter de l’année. Février 
est arrivé bien vite et comme à son habitude le CCAS vous 
a proposé un goûter spécial «crêpes». Crêpières, 
confitures, miel, sirop d’érable, sucre, cassonade et la 
petite bouteille orange…tout était en place pour vous 
accueillir.
Le mardi 21 étant le jour officiel de «mardi gras» nous vous avions 
proposé de venir déguisés. Quatre d’entre vous l’on fait et cela a 
vraiment été très chouette. Les membres du CCAS en grande 
partie sont également venus costumés. Nous n’avons pas résisté 
à vous les présenter sur la photo.

De plus nos quatre 
«carnavaleuses» ont 
été récompensées par 
un petit cadeau.

Les crêpes terminées, 
les discussions sont allées bon train et la fin de journée sonna dans 
la bonne humeur et le sentiment d’une journée réussie.

Rendez-vous fin mars pour notre traditionnel loto.
> Evelyne MARTIN

L’apéro 
de 

l’avent
Cette année encore, l’apéro 
de l’avent des voisins a eu 
lieu sur la commune. 
Plusieurs familles ont relevé le 
défi, et ont tout fait pour accueillir 
des citoyens de Versonnex chez eux 
pour un petit apéro. 

Certains étaient très élaborés, 
d’autres plus simples, mais dans 
tous les cas, la bonne humeur 
régnait en maître. 

Autour d’un thé chaud, d’un vin 
chaud (l’ incontournable de 
décembre) avec ou sans alcool, 
quelques douceurs salées et/ou 
sucrées, chacune et chacun 
pouvaient rencontrer ses voisins et/
ou découvrir de nouveaux habitants 
de la commune. 

Un moment convivial qui faisait du 
bien, même si parfois, il faisait 
vraiment frais…

Je vous donne RDV pour l’année 
prochaine !

> Emeline Hedrich

P.S. : je lance un nouvel appel aux aînés, qui ne souhaitent pas recevoir d’invitation de la part du CCAS, merci de vous faire connaitre en mairie (cela évitera des envois de courriers inutiles).

www.versonnex.fr  
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Cérémonie des 
vœux 2023

Le samedi 7 janvier dernier, à 11 heures précises, 
Jacques Dubout, Maire de Versonnex, le Conseil 
Municipal, les membres du CCAS et le personnel 
communal vous ont souhaité chaleureusement une belle 
nouvelle année 2023. 
Pour débuter la cérémonie sur un petit air de folie, Pepsy Lady,  
1ere Dauphine Miss Pin-up Auvergne Rhône Alpes et habitante de 
Versonnex nous a offert un show très… chaud ! Au son de plusieurs 
musiques entraînantes bien connues, la femme aux bigoudis s’est peu 
à peu transformée en pin-up prête à enflammer la scène ! Un grand 
moment de plaisir et de rires dans un monde plutôt morose. 
Ensuite, le maire Jacques Dubout nous a entraîné dans une rétrospective 
de l’année qui venait de s’écouler, puis vous a présenté les prochaines 
actions qui auront lieu sur la commune en 2023. 
Et comme de coutume, la population s’est ensuite retrouvée autour d’un 
vin d’honneur pour échanger ses vœux et parler de l’année à venir. 

Qu’elle vous soit positive au possible. 

> Emeline Hedrich

Un bel après-midi samedi 18 mars à la  
Salle Pierre Jaques lors du thé littéraire!

Dans une ambiance conviviale et chaleureuse qui lui est 
propre et fait maintenant sa renommée, le thé littéraire 
a réuni cet année pas moins de 14 auteurs et 4 artistes 
photographes et peintres de la région.
Le public venu nombreux ne s’y est pas trompé, 
multipliant les rencontres et partageant l’enthousiasme 
des écrivains et des artistes.
Une entrée très remarquée cette année dans le monde 
artistes celle du jeune Andréa Carariniccha avec ses 
magnifiques dessins.
Un après-midi rempli de très belles rencontres et 
découvertes fut le maître mot du public autant que des 
auteurs !

> Dominique Porteilla Fournier

ART ET CULTURE 
XXXIX ème Salon de 
la Saint Martin, 
Un franc succès.

Avec plus de 500 visiteurs qui ont découvert une exposition 
riche en couleurs et en créativité.

Susanne LEWEST (peintre) et Sophie Van MOFFAERT (céramiste) qui étaient 
les invitées d’honneur, nous ont enchantées par la qualité de leurs œuvres. 

17 autres artistes talentueux de la région ont également présenté des  
œuvres de grande qualité..

Nous avons eu beaucoup de joie à découvrir dans ce salon les dessins des 
enfants des écoles maternelle et élémentaire de Versonnex.
La musique, tout au long du vernissage, était au rendez-vous avec LORENZO.
Un immense merci à M. Le Maire et à la municipalité de son soutien indéfectible.
Nous préparons en ce moment le 40ème Salon de la Saint Martin avec 
enthousiasme et nous vous invitons dès aujourd’hui à cette future célébration 
de cette 40ème édition, dont le vernissage sera le 18 novembre 2023 et se tiendra 
jusqu’au dimanche 3 décembre 2023.

> Katheline Goossens

Dominique NOIROT, maire honoraire de Versonnex, 

s’est attelé à la rédaction d’un ouvrage sur l’histoire du 

salon de la Saint-Martin, qui va fêter cette année ses 40 

ans d’expositions. 

Déjà possesseur de nombreuses archives, il lui manque 

des informations entre 2009 et 2018, celles-ci ayant 

malencontreusement disparues. 

Si parmi vous lectrices et lecteurs, il y a des férus du 

salon de la Saint-Martin qui ont précieusement conservé 

des extraits de presse, des photos (de vernissage, de 

tableaux etc), Dominique Noirot est preneur. 

L’anniversaire du salon de la Saint-Martin  

se rapprochant à grands pas, si vous  

pouviez le contacter assez rapidement par  

téléphone au 06.84.07.29.59 ou par mail à  

domi-suz-noirot@orange.fr, cela serait 

fantastique. 

A vos archives

www.versonnex.fr  
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Allons guincher !
Dynamiques et joyeux, «les Amis de la danse» se retrouvent 
tous les jeudis de 20h00 à 21h30 dans la salle Pierre Jaques 
pour découvrir ou se perfectionner dans diverses danses 
(Cha-cha-cha, Bachata, salsa, rock, …).
Toutes ces danses combinées permettent rapidement de se faire plaisir 
lors de soirées dansantes.
Sous la houlette de Benjamin et Tatiana, vous ne pourrez que vous 
divertir !
En couple de préférence - salle Pierre Jaques, les jeudis de 20h00 
à 21h30.

RENSEIGNEMENTS PAR MAIL : 

lesamisdeladanseversonnex@gmail.com

ASVGS 
CROSS

Pour plus de renseignements 
contactez-nous par email 

ASVGS.CROSS@gmail.com

Bonjour les coureuses et coureurs

Avec cette météo, on ne sait pas s’il faut ranger les skis et 
commencer les activités de printemps.

Ou croire encore que la neige va revenir….

Pour les membres de l’ASVGS CROSS, on ne se pose 
pas la question : on fait les deux.
Ça nous évite les reprises d’activités en début de saison qui 
sont toujours compliquées.

Afin d’être prêt pour nos objectifs de Printemps, on 
commence les entraînements spécifiques. 
Quelques séances en endurance pour reprendre ses marques, 
des sorties un peu plus rapides pour reprendre du rythme et 
après on attaque des entraînement plus spécifiques.
Pas de panique ! Ça reste abordable pour tous, et si vous voulez 
juste courir tranquillement en groupe c’est aussi possible. 

On se retrouve deux fois par semaine mercredi (pas 
encore repris) et samedi matin à 08:00
Rendez-vous sur le parking de la salle des fêtes de 
Sauverny.

> Christophe Deiss / ASVGS CROSS

RETOUR EN IMAGES SUR  
LA FOULÉE DE VERSONNEX  

DU 13 NOVEMBRE 2022

Ornex-Forme
Rejoignez-nous à l’association ORNEX-
FORME de gymnastique volontaire qui propose 
des cours pour toute la famille !
Cours Adultes : Renforcement musculaire, BodySculpt, 
Zumba, Step, Fitness, Remise en forme, Gym douce …
ou encore Cours Séniors (bien-être / équilibre), Cours 
Enfants, Cours Parents-Baby sport

DEUX SÉANCES DÉCOUVERTE GRATUITES. 
Deux séances découverte gratuites. L’inscription au 
cours «adultes» accès à tous les cours !

TOUTES LES INFOS SUR 
www.ornex-forme.mon-paysdegex.fr

Les paniers de Versonnex
VIVE LE PRINTEMPS ET LE RETOUR DE BELLES COULEURS DANS NOS PANIERS.

Après deux mois d’interruption, des températures très froides, puis 
plus clémentes, ça pousse à Reigner et les producteurs de la 
Paysannerie vont pouvoir revenir nous livrer leurs bons légumes.

Sans oublier les livraisons régulières de viande avec le GAEC de la 
ferme sur la tour, les agrumes de la belle Orange, et les œufs de 
Plumes et Poils.

Nous sommes une AMAP donc avec un fonctionnement AMAP, c’est-
à-dire un engagement annuel auprès de nos producteurs.

L’année 2022-2023 se terminera le 20 Juin, une nouvelle année 
s’ouvrira alors autour d’un apéritif (tout curieux est le bienvenu) qui 
fera suite à l’AG. 

Date à venir diffusée via la newsletter de Versonnex

> Caroline Campo

Si vous êtes intéressés par nous rejoindre  

n’hésitez pas à consulter notre site : https://www.paniers.versonnex.fr

Ou 

à nous envoyer un email à webmaster.panierdeversonnex@gmail.com

www.versonnex.fr  
Avril 2022

CÔTÉ ASSOCIATIONS / 1716 / CÔTÉ ASSOCIATIONS



Peinture sur soie, Cartonnage, Encadrement et Mosaïque

L’OCCASION POUR :
• Y apprécier et ou acquérir 
 - Les créations de nos adhérentes 
 - Les abat-jours de Mélanie DEMEYERE
 - Les bijoux de broderie et de perles d’Anne ANDREWS 
• Regarder et ou assister à des démonstrations et animations 
•  Découvrir un projet créatif commun, réalisé en mosaïque 

pour «Le pré Richard», gîte et chambres d’hôtes, un beau 
lieu d’hébergement du Pays de Gex. 

• Participer à notre tombola
• Prendre du bon temps
• Nous soutenir et nous encourager par votre présence.

 EXPOSITION 
 Du vendredi 12 mai au
 dimanche 14 mai 2023

Salle Pierre Jaques

VENDREDI DÈS 14H 
VERNISSAGE À 18H

SAMEDI ET DIMANCHE 10H-18H

3éme ÉDITION DE LA FOIRE AUX PLANTES ET PLANTONS

Samedi 3 juin 2023, Versonnex fête la nature !
TROC AUX PLANTES : LE TROC DE PLANTES C’EST LA 
MANIFESTATION DES AMOUREUX DES JARDINS ET DES 
PLANTES ! 
Venez déposer vos plants (légumes tomates, courgettes aubergines 
concombres patates douces…. Fruits framboisiers, fraisiers.., fleurs 
soucis tagettes cosmos…..), rejets, arbustes, boutures, graines et 
prenez en échange ceux que les autres jardiniers auront déposés. Vous 
serez étonnés par la diversité de plantes proposées.
Vous n’avez rien à proposer ? Venez vous servir tout simplement ! Les 
jardiniers sont toujours contents, fiers de partager leur travail et bien 
sûr leurs conseils, leurs astuces, leurs «bons plants» !
•  Visite de la ferme aquaponique et vente de légumes et de poissons.
• Vente de miel et de gelée royale, rencontre avec des apiculteurs
•  Observation des oiseaux avec la Ligue pour la Protection des Oiseaux 
•  Nombreux autres stands

Et n’oubliez pas la fête de la nature d’automne le  
14 octobre !

> Dominique Porteilla Fournier

Contact  
Isabelle ROBBE 0671826515

Page Facebook : 
Les Ateliers de Colette – Versonnex 01

RECRUTEMENT :

Le chœur d’enfants de Versonnex 
recrute pour la nouvelle saison 
2023/2024.
Le chœur d’enfants est ouvert à tous les 
enfants et c’est une activité gratuite.
Le chœur d’enfants répète tous les 
mercredis de 17h à 18h30 dans la salle 
Pierre Jaques ou dans la salle de la Forge.

Pour plus de renseignements, vous 
pouvez nous contacter au  
06 08 64 48 04 ou à l’adresse mail : 
direction@ecolemusiquedanse.fr
Nouvel ensemble de cuivres ouvert à tous 
(trompette, trombone, tuba…). Nous 
répétons tous les mardis à partir de 18h30 
dans la salle de la Forge

MANIFESTATIONS :
Lundi 8 mai à la mairie avec la participation 
du chœur d’enfants et de l’ensemble de 
trompettes

Mardi 9 mai pour la fête de l’Europe avec  
la participation de l’Ensemble Jean-Philippe 
Rameau, du chœur d’enfants et de 
l’ensemble de trompettes

Mercredi 14 juin, audition de la classe de 
trompettes, de flûte à bec et de clarinette, 
de l’ensemble de trompettes ???

Mercredi 21 juin, audition de chant par la 
classe de chant et conte musical 
(L’impossible rencontre) par le chœur 
d’enfants ???

VERSONNEX  VERSONNEX  
fête le printemps fête le printemps 

www. v e r s o n n e x . f r

Samedi 3 juin 2023

9h30-13h parking stade de foot 

FOIRE, TROC, ÉCHANGE  

DE PLANTS DE LÉGUMES  
ET DE  FLEURS
Visite et vente de légumes et de poissons  

à la Ferme Aquaponique.

Vente de miel et de gelée royale,  

rencontre avec des apiculteurs

Observation des oiseaux avec   

la Ligue pour la Protection des Oiseaux

Nombreux autres stands 

ECHANGEZ    DONNEZ    PRENEZ    PARTAGEZ

#3#3 éd
iti

on

Les Ateliers des 
Quartiers de Versonnex

En 2022 la première édition du carnaval de Versonnex avait connu un 
grand succès, tous s’en étaient félicités et se proposaient de réitérer 
l’événement.

Cette année la date du carnaval des écoles, à la veille des vacances, ne permettait  
pas de rassembler tous les volontaires, il nous fallait donc trouver une date, notre 
choix s’est arrêté sur le samedi 6 mai. Cette date nous permettra d’organiser  
des décorations du village, un défilé et des animations en résonance avec  
la fête de l’Europe prévue le 9 mai.

SAMEDI 6 MAI 2023  
DE 14H À 17 H30
Place de l’Europe à Versonnex

Défilé du Carnaval Européen
Inauguration du parcours  
«la longue marche de l’Europe»

 

LUNDI 8 MAI
11H Mairie de Versonnex : Cérémonie commémorative
14H30 Place de l’Europe : Départ de la carte aux trésors : 
balade familiale à vélo (20 km)

MARDI 9 MAI 2023 DE 18H À 21H30
Salle G. Bonnefoy à Sauverny

Fête de l’Europe et Fête des Pays
Apéro dinatoire – Boissons offertes –
Animations

www.versonnex.fr  
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Samedi 24 juin 
2023 aura 
lieu la 5eme 

édition du festival 
Versoléo à Versonnex.
L’association qui gère cet événement a trouvé maintenant son 
rythme de croisière même si certaines choses vont être encore 
améliorées notamment côté restauration explique le trésorier 
Brice Campo : «L’année passée, nous avons été un peu dépassés 
par notre succès, malgré la bonne volonté de nos partenaires, il 
y a eu beaucoup trop d’attente pour les repas. C’est pourquoi en 
2023, nous avons décidé de plus que doubler le nombre de 
Foodtruck soit 7 au lieu de 3. Il y en aura pour tous les goûts.»

Ce prochain Versoléo aura lieu toujours au même endroit, chemin de la commune près 
de la caserne des pompiers. On ne change pas ce qui en a fait sa réussite précise Jérôme 
Moussard, secrétaire : «L’entrée reste gratuite comme le parking. Nous tenons 
également à conserver des prix raisonnables pour la restauration. Le Versoléo est un 
festival familial qui doit permettre à tous de passer un bon moment sans se priver.» 
Côté programmation le niveau sera de nouveau élevé pour un festival gratuit avec un 
mélange de groupes internationaux et de vedettes très locales : «Nous avons 
pratiquement choisi tous nos artistes même si nous devons peaufiner encore un peu.

La programmation sera dévoilée prochainement sur le site internet et sur les réseaux 
sociaux. 

Nous profitons de cet article pour remercier une nouvelle fois le conseil municipal, 
notamment son maire Jacques Dubout pour leurs soutiens indéfectibles, les services 
techniques pour leur disponibilité et tous nos partenaires sans qui rien ne serait 
possible» conclut Patrick Leclere, le président de l’association. 

> Jean-Marc Charreau

Cette année encore, le festival Tôt ou t’Art fera un 
arrêt dans notre belle commune. Nous 
accueillerons deux magnifiques spectacles 
d’humour et de burlesque, pour notre plus grand 
plaisir. 

D’une part, nous verrons débarquer Pina Loches, qui va 
s’installer sur notre commune le temps de courtes vacances. 
Lucile Schlieper, clown pin-up rétro, attachante et maladroite, 
va se préparer pour ses vacances. Serviette, maillot de bain, 
radio, tout est prêt ! Euh… Enfin presque ! 

D’autre part, les frères 
Peuneu ont pour objectif 
de nous faire rire à travers 
des acrobaties toutes plus 
déjantées les unes que les 
autres. Dans leur duo 
«1+1=3», ils vont nous 
présenter deux personnages 
débordés et débordants, 
moitié sportifs/artistes/
sauvages…

Cette année, nous sommes aussi très fiers d’organiser cette 
soirée conjointement avec la commune de Sauverny, qui nous 
rejoint dans notre folie déjantée !

Rdv aux Genèvriers le jeudi 29 juin 2023 à partir 
de 18h30. 
Le lieu précis de la soirée vous sera communiqué ultérieurement. 
Donc n’oubliez pas de vous inscrire à notre newsletter et à 
l’application PanneauPocket. 

Et commencez à muscler vos zygomatiques, je 
sens qu’ils vont souffrir le 29 juin prochain !

> Emeline Hedrich
Fête 

des Mères 
2023 

Cette année encore, la municipalité 
offrira aux mamans de Versonnex
un spectacle interactif de chansons 
françaises qui se déguste autour 
d’un verre ... ou deux ! 
Imaginé sous forme de tableaux, 
ce spectacle propose différents 
cocktails de chansons aux 
ambiances festives !

Certain.e.s seront tenté.e.s de commander 
un «Yellow submarine» pour plonger dans 
un univers marin alors que d’autres 
voudront goûter à la légèreté du «Tourbillon 
d’la vie». 
Soyez en sûr, il y en aura pour tous les 
goûts ! 

Vous repartirez enivré.e.s de 
musique et de joie, c’est en tous 
cas ce que l’on vous souhaite le 
vendredi 2 juin 2023 à 20h00 à la 
Salle Pierre Jaques.

Les arts de la rue 
à Versonnex !
MUSCLEZ VOS ZYGOMATIQUES, ILS VONT SOUFFRIR LE  
29 JUIN 2023…

Découvrez toute la programmation  

du festival avec ce flash code  
ci-dessous

www.festivaltotoutarts.com

www.versonnex.fr  
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Bientôt 
16 ans ? 

PENSEZ À VOUS 
FAIRE RECENSER !

Cette démarche est le préalable 
à la journée défense et 
citoyenneté (JDC) et elle 
permet d’obtenir l’attestation 
de recensement nécessaire 
pour passer le baccalauréat, le 
permis de conduire ou d’autres 
examens et concours publics. 
Par ailleurs, les données issues 
du recensement permettent 
également l’inscription sur les 
listes électorales à 18 ans si les 
conditions légales pour être 
électeur sont remplies.

COMMENT SE RECENSER ? 
Il faut se présenter à l’état civil de la 
mairie dans les trois mois qui suivent 
son 16ème anniversaire. Vous pouvez 
aussi opter pour la démarche en 
ligne (recensement citoyen – sevice 
en ligne).

Si les délais sont dépassés, il est 
toujours possible de régulariser sa 
situation jusqu’à l’âge de 25 ans en 
procédant de la même manière que 
pour un recensement classique. 

PIÈCES À FOURNIR :
•  une pièce d’identité (Carte 

nationale d’identité, passeport),
• copie du livret de famille,
• justificatif de domicile.

Votre recensement fait, vous obtenez 
votre attestation de recensement !

ART ET CULTURE 

XXXX ème Salon de la Saint Martin

Le XXXXème Salon de la Saint Martin ouvrira, à sa 
traditionnelle exposition, par son vernissage le 
samedi 18 novembre 2023 à 17h30 et se tiendra 
jusqu’au dimanche 3 décembre 2023. Cette année, 
l’association Art et Culture reçoit deux artistes invités 
d’Honneur. D’une part, Aline SCHUMACHER-OUD’ART 
sculptrice et d’autre part Stéphane RUPP peintre.

Stéphane RUPP est Suisse. Il 
vit à Genève et travaille dans son 
atelier de peintre à Vessy.
«L’expérimentation occupe une 
place prépondérante dans mon 
travail. Elle me sert de base pour 
générer des fonds organiques sur 
lesquels je viens m’appuyer couche 
après couche, en donnant à ces 
ensembles libres, une structure, 
une forme, un cadre et une 
profondeur. Il est rare que je 
démarre un projet avec un objectif 

précis du résultat à obtenir. Mon plaisir est dans l’évolution de la 
toile et la satisfaction de sentir l’ensemble s’équilibrer petit à petit. 
Ce processus d’adaptation créative est un peu un parallèle à ce 
que chacun de nous devons accomplir dans nos vies pour évoluer 
et s’épanouir dans l’existence.»

Aline SCHUMACHER-
OUD’ART est franco-
suisse. Elle vit et travaille à 
Gland en Suisse. La magie 
de la terre, la révélation 
d’une spontanéité et d’une 
authenticité empreint de 
rêverie et de réalisme. 
«J’aime, dit-elle, le contact 
direct avec la matière, douce 
caresse délicate et pleine de 
sensualité et de promesse. 
Je me laisse guider par la 
l iberté du geste ou 
m’entraine mon imaginaire. 
Les courbes se dessinent 
dans l’espace et je suis dans 

l’instant présent. Je ne pense à rien d’autre qu’à faire corps avec 
la matière. Le travail final des patines cuivre, bronze et rouille que 
je travaille à froid, donne un caractère particulier. Résultat toujours 
intéressant et inattendu.»

Bulletin d’inscription du XXXXXème Salon de la Saint Martin 
à retourner avant le vendredi 30 juin 2023 

À Art et Culture - Katheline Goossens 173 Allée des Châtaigniers - Bellegarde-sur-Valserine 01200 Valserhône courriel : katheline.
goossens@gmail.com 

Nom, prénom : .......................................... ..............................................................................................................................................................................................................  

Adresse : .....................................................................................................................................................................................................................................................................

.........................................................................................................................................................................................................................................................................................  

Tél.: ................................................................................................................................................................................................................................................................................  

Courriel : .............................................. .....................................................................................................................................................................................................................

Discipline présentée : .......................................................................................................

Je joins ma participation de 50€ (30€ de cotisation à l’association et 20€ de taxe d’accrochage) obligatoire à l’inscription 
par chèque libellé à ART ET CULTURE ou en espèces. 

Le .................................................. signature 

Frelon asiatique et 
recherche de nids

Le frelon asiatique poursuit sa progression sur le territoire régional. 
Outre la problématique liée à sa présence sur les zones urbanisées,  
il représente une véritable menace pour la biodiversité1 et la santé des 
abeilles2. 

PLAN DE SURVEILLANCE ET DE LUTTE RÉGIONAL 
Un dispositif de surveillance et de lutte, piloté par la FRGDS3, vise à repérer et faire détruire 
les nids par des entreprises spécialisées avant la sortie des fondatrices (à la fin de 
l’automne), afin de maintenir la population de frelons asiatiques à un niveau acceptable.

Deux types de nids peuvent être observés au cours de l’année : 

Les nids primaires : visibles dès les premiers beaux jours, au printemps,

Les nids secondaires : visibles dès le début de l’été, correspondant à une délocalisation 
de la colonie qui abandonne le nid primaire, trop petit. 

COMMENT SIGNALER 
UN INDIVIDU OU UN 
NID ?
Toute personne suspectant la 
présence d’un frelon asiatique 
est invitée à en faire le 
signalement sur la plateforme 
de signalement en ligne : 

frelonsasiatiques.fr

2022 : DES 
INDICATEURS À LA 
HAUSSE 
La saison 2022 a été une 
année très tendue en termes 
de présence du frelon 
asiatique sur l’ensemble de la 
région Auvergne Rhône-
Alpes, où le nombre de nids 
découverts a explosé 
(augmentation de +93% par 
rapport à 2021). 

Sans préjuger de l’évolution 
attendue cette année, la 
campagne 2022 nous incite 
à la plus grande vigilance 
pour 2023.

IL EST DONC ESSENTIEL DE DÉCLARER, NOUS COMPTONS SUR 
VOUS !

1 Règlement UE 2016/1141 de la Commission du 13 juillet 2016
2 Arrêté du 26 décembre 2012 
3 FRGDS : Fédération Régionale des Groupements de Défense Sanitaire
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TRI DES EMBALLAGES : 
VOTRE GESTE QUOTIDIEN SE SIMPLIFIE !

Depuis plus de 20 ans, le SIVALOR (Syndicat 
Intercommunal de la Valorisation, ex SIDE-
FAGE) s’engage pour faire progresser le re-

cyclage des emballages ménagers et réduire le 
volume d’ordures ménagères. En 2021,  120 000 
tonnes d’ordures ménagères ont été valorisées, et 
parallèlement le recyclage des emballages a aug-
menté de +2,46% par rapport à 2020. Ces résul-
tats sont encourageants, mais allons plus loin !

leAinsi, depuis le 1er janvier 2023, il est possib de dépo-
ser dans un seul et même contenant jaune, tous les 
emballages sans exception : en métal, plastique, 
les papiers, cartonnettes, et briques alimentaires.

Nous sommes tous acteurs du recyclage, 
engageons-nous, trions plus !

POUR VOUS, LE TRI DEVIENT PLUS PRATIQUE !
• C’est un emballage ? Vous pouvez le déposer

dans le bac ou le conteneur de tri !
• Inutile de le laver : bien le vider suffit !

Plus de doute, tous les papiers et 
emballages se trient ! TRIONS TOUS LES PAPIERS ET TOUS LES EMBALLAGES

Vous pouvez déposer tous vos papiers et emballages sans exception dans le conteneur ou le bac de tri.

Journaux 
et magazines

Courriers, enveloppes 
et autres papiers

Prospectus 
et catalogues

À TRIER
TOUS LES 
 EMBALLAGES 
EN VERRE

Bouteilles en verre Pots, bocaux et flacons en verre

À JETER

À TRIER

TOUS LES 
PAPIERS
ET TOUS LES 
EMBALLAGES

Emballages en plastique

C’EST UN PAPIER
OU UN EMBALLAGE ?
DANS LE BAC
DE TRI.

1
INUTILE
DE LAVER L’EMBALLAGE.
IL SUFFIT DE
BIEN LE  VIDER.

2

DÉPOSEZ VOS
EMBALLAGES
SÉPARÉS LES UNS
DES AUTRES DANS
LE BAC ET SANS SAC.

3

Emballages en papier et carton Emballages en métal

Ordures ménagères Objets en plastique Vaisselle cassée Tissus sanitaires

Retrouvez toutes les règles de tri
de votre commune

Guide
du tri

Guide 
du tri

COLLECTE
La Mairie de Versonnex s’associe à l’initiative 
de l’association «Ni putes ni soumises» du 
Pays de Gex pour la collecte de protections 
périodiques.

Vous pouvez déposer vos dons en mairie aux 
heures d’ouverture.

L'AMBROISIE, UNE PLANTE DANGEREUSE 
POUR LA SANTÉ : CHACUN PEUT AGIR !

   www.signalement-ambroisie.fr

   L’application mobile Signalement-ambroisie 

   email : contact@signalement-ambroisie.fr

   téléphone : 0 972 376 888

Feuilles du même vert clair sur les deux faces
Pas d’odeur quand on les frotte dans la main

Une question sur l’ambroisie ? Contactez SIGNALEMENT-AMBROISIE ou visitez le site www.ambroisie.info

Que faire si j’en vois ?
    Sur ma propriété : je l'arrache !
    Hors de ma propriété et sur un terrain public, s'il y a                   
    seulement quelques plants : je l'arrache ! 
    Hors de ma propriété, s'il y a en a beaucoup : je signale          
    la zone infestée grâce à SIGNALEMENT-AMBROISIE :

L'AMBROISIE, UNE PLANTE DANGEREUSE 
POUR LA SANTÉ : CHACUN PEUT AGIR !

   www.signalement-ambroisie.fr

   L’application mobile Signalement-ambroisie 

   email : contact@signalement-ambroisie.fr

   téléphone : 0 972 376 888

Feuilles du même vert clair sur les deux faces
Pas d’odeur quand on les frotte dans la main

Une question sur l’ambroisie ? Contactez SIGNALEMENT-AMBROISIE ou visitez le site www.ambroisie.info

Que faire si j’en vois ?
    Sur ma propriété : je l'arrache !
    Hors de ma propriété et sur un terrain public, s'il y a                   
    seulement quelques plants : je l'arrache ! 
    Hors de ma propriété, s'il y a en a beaucoup : je signale          
    la zone infestée grâce à SIGNALEMENT-AMBROISIE :

L’ambroisie est une plante envahissante dont le pollen 
est fortement allergisant. Agir contre l’expansion de cette 
plante est un enjeu de santé publique qui requiert l’impli-
cation de tous.

www.ambroisie-risque.info
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  NAISSANCES, BIENVENUE À :

Ocar LABALME né le 24 mai 2022
Naya MOURI MARTIAL né le 17 août 2022
Pierre N’DEMA né le 24 septembre 2022
Falak DHALI née le 18 janvier 2023
Nélia ADRIAN-BONNE née le 05 mars 
2023

Toutes nos félicitations aux heureux 
parents

  MARIAGES, FÉLICITATIONS À :

Benoit FERRER et Perrine TRICAUD 
mariés le 31 décembre 2022

Alain CULLY et Aurélie DUFFAU pacsés 
le 27 février 2023

Tous nos meilleurs vœux de bonheur

  BAPTÊME RÉPUBLICAIN :

Antoine FERRER TRICAUD célébré le  
31 décembre 2022

INFOS BUSINFOS BUS
Pour la ligne 814 
Nouvelles dessertes des 
communes d’Ornex, 
Versonnex, Sauverny, Grilly : 
6 A/R quotidiens en 
semaine aux heures de 

pointes (6H à 8H et 17H  
à 19H) à destination de Coppet-Gare via 
Divonne-les-Bains. 
Correspondance à Divonne-les-Bains, 
ancienne gare avec la nouvelle ligne 818 pour 
les passagers désirant se rendre à Nyon.

Pour la ligne 52
Suivez l’état du réseau en 
direct, avec l’app tpg

Pour la ligne 33
Horaires pour la semaine, 
pour le samedi dimanche.
Direction Bellegarde ou 
Ferney/Divonne.
Suivez les horaires en 
direct, avec l’app «Ligne 33»

Avec les beaux 
jours venant, Tondre sa pelouse…, 

et si on commençait par changer 
nos habitudes ?

NE PAS TONDRE EN PLEINE 
JOURNÉE
En début de matinée ou en fin d’après-midi, 
il y a moins d’insectes dans votre jardin, 
privilégiez donc ces moments pour tondre 
votre pelouse. 

TONDRE LENTEMENT ET 
COMMENCER PAR LE MILIEU.
Avancez lentement la tondeuse afin de 
laisser les insectes s’enfuir plutôt que d’être 
broyés.
Commencez par le milieu de la pelouse pour 
que les insectes puissent s’enfuir par les 
côtés et éventuellement trouver refuge dans 
les haies.
Tondez par étape afin de laisser des endroits 
où les insectes peuvent se réfugier.
Laissez pousser l’herbe et les petites fleurs 
dans un coin du jardin, ils mettront de la 
couleur et serviront de refuge et de garde-
manger à tous les insectes.

RÉGLER LA LAME DE LA 
TONDEUSE À 10CM
Une tonte à 10 cm de hauteur ou plus, 
permet de garder un joli tapis champêtre, 
protège les insectes, rend une pelouse plus 
verte, un sol plus riche…et limite 
significativement le nombre de tontes.

Alors qu’une tonte de moins de 7 cm, ne 
permet pas aux plantes de s’enraciner 
profondément et de conserver l’humidité au 
niveau du sol. L’herbe sèche plus vite, jaunit, 
le sol est moins fertile et la mousse s’y 
installe plus rapidement. 
Cette tonte courte détruit 70% des insectes 
qui s’y trouvent et prive aussi les insectes 
pollinisateurs de fleurs à butiner. 

VOUS AVEZ DIT : MAUVAISES 
HERBES ?
Stop aux pelouses «moquettes» 
uniformément vertes grâce aux multiples 
arrosages, herbicides et engrais de toutes 
sortes .
Laissons pousser les pâquerettes, violettes, 
et autres trèfles, véritable régal pour les 
yeux, refuges et garde-manger pour les 
insectes et petits animaux.
En adoptant ces gestes simples, nous 
contribuons à la préservation de nos 
ressources en eau, nous protégeons les 
insectes pollinisateurs, la biodiversité 
animale et végétale et la qualité de nos sols. 

Cette année tondez moins, tondez 
mieux, tondez respectueux de 
l’environnement !

C’est l’occasion de profiter de ces belles et longues 
journées pour faire du bricolage à la maison et ses 
abords, se rafraîchir dans sa piscine ou faire un 
bon barbecue en famille ou avec des amis. Des 
moments bien agréables à passer ensemble, mais 
ne serait-ce que pour la bonne entente et la 
quiétude du voisinage, il existe quelques règles à 
respecter.

Un arrêté de police en vigueur, relatif à la lutte contre les bruits 
de voisinage, et plus particulièrement en ce qui concerne les 
bruits de bricolage et de jardinage, permet de limiter la gêne 
occasionnée comme suit :

JARDINAGE : 
l’utilisation d’engins équipés de moteurs bruyants tels que 
tondeuses à gazon, motoculteurs, tronçonneuses, 
débroussailleuses, etc… à moins de 100 mètres d’une zone 
habitée est autorisée :
- Les jours ouvrables de 8 h à 12 heures et de 14 h à 19 heures 30
- Les samedis de 9 h à 12 heures et de 15 h à 19 heures

L’utilisation de ces engins les dimanches et jours fériés est 
interdite.

BRICOLAGE : 
les travaux réalisés par les particuliers, soit sur des propriétés 
privées situées à moins de 100 mètres d’une zone habitée, soit 
à l’intérieur d’appartements situés dans un immeuble à usage 
d’habitation, au moyen de moteurs thermiques ou électriques 
bruyants, sont autorisés en fonction des mêmes horaires et 
périodes journalières fixés ci-contre.
A noter également que les autres bruits, qualifiés d’anormaux 
du voisinage, causés sans nécessité ou dus à un défaut de 
précautions et susceptibles de troubler la tranquillité des 
habitants (aboiements de chiens, utilisation de véhicules 
bruyants, musique trop forte, etc…) sont également proscrits, 
et plus particulièrement entre 22h00 et 6h00 du matin, tout 
en sachant qu’ils ne sont pas pour autant tolérés au cours des 
autres périodes de la journée.

UN PETIT RAPPEL ÉGALEMENT SUR LA 
CIRCULATION DES CHIENS : 
il est expressément défendu de laisser les chiens divaguer 
sur la voie publique, seuls ou sans maître ou gardien. Défense 
est faite de laisser les chiens fouiller dans les récipients à 
ordures ménagères ou dans les dépôts d’immondices. Les 
chiens circulant sur la voie publique, même accompagnés, 
doivent être tenus en laisse et munis d’un dispositif l’identifiant.

Quelques rappels
RÉFECTIONS DE TOITURES :
Nous vous rappelons qu’en cas de réfection de toiture, si l’ancienne 
couverture contient de l’amiante, c’est notamment le cas des maisons de 
Bois-Chatton ou de quelques fermes et anciennes bâtisses, certaines règles 
doivent être respectées :
Vous devez d’abord déposer une déclaration préalable de travaux en mairie. 
Depuis le 14 mai 1996, pour les toitures en fibrociment, vous avez l’obligation 
de faire appel à une entreprise agréée pour la dépose et la prise en charge 
de ces plaques. Vous devrez également fournir à cette entreprise un 
diagnostic de repérage des produits amiantés. Le nom de l’entreprise choisie 
doit être indiqué sur la déclaration préalable

TAILLE DES HAIES EN BORDURE DE VOIRIE :
Selon l’article R161-24 du code rural, les haies doivent être conduites à 
l’aplomb de la limite de voie. Si les propriétaires riverains négligeaient de 
se conformer à ces prescriptions, les travaux d’élagage peuvent être 
effectués d’office à leurs frais, par la commune, après une mise en demeure 
restée sans résultat.

Vous voilà donc avertis…
> Patrick Heidelberger

AGENDA ET SERVICES

Vendredi 07 avril 2023
Carnaval de l’école

Lundi 17 avril 2023
CInémobile - Parking salle Pierre Jaques

Samedi 06 mai 2023
Carnaval commununal 14h
Théâtre : «Opération cousine»  
Salle Pierre Jaques

Lundi 8 mai 2022
Cérémonie commémorative victoire 1945 
Mairie à 11h00

Carte aux trésors balade familiale à vélo 
14h30 Place de l’Europe

Mardi 9 mai 2023
Fête de l’Europe 
 Salle G. Bonnefoy

Vendredi 12 mai au 14 mai 2023
Exposition des Ateliers de Colette 
Salle Pierre Jaques

ACCÉDEZ AUX ALERTES ET 
AUX INFOS DE VERSONNEX 
AVEC L’APPLICATION 
PANNEAUPOCKET
Il vous suffit de télécharger gratuitement l’application sur votre 
téléphone ou tablette en recherchant PanneauPocket sur l’App store, 
Play Store ou AppGallery.
Ouvrez PanneauPocket, recherchez la commune de Versonnex et 
cliquez sur le cœur situé à côté du nom pour l’ajouter au favoris.

Vous recevrez désormais les notifications de la commune, 
les alertes et les informations en temps réel !

www.versonnex.fr  
Avril 2022
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PERMANENCES DES ÉLUS
Uniquement sur rendez-vous
Jacques Dubout, Maire 
Evelyne Martin, 1ère adjointe :  
Commission CCAS, Logement 
Patrick Heidelberger, 2ème adjoint : 
Urbanisme, Travaux, Informatique, Sécurité
Donata Roth, 3ème adjointe : 
Scolaire, Périscolaire, Personnel
Jean-Laurent Fervel, 4ème adjoint : 
Démocratie participative, Réunions de quartiers
Marie-Anne Soletti, 5ème adjointe : 
Finances, Budget, Achats, Appel d’offres
Emeline Hedrich, Conseillère déléguée : 
Animation, Culture, Manifestations, 
Bibliothèque, Communication, CMJ
Dominique Porteilla Fournier, Conseillère 
déléguée : Environnement

MAIRIE
21 Chemin Levé - 01210 Versonnex
Tél : 04.50 41 15 59 - fax : 04 50 42 72 35
Mail : mairie@versonnex.fr
Site : www.versonnex.fr
Horaires :
Lundi : 9 h -12 h et 14 h -18 h
Mardi : 8 h -12 h
Mercredi : 9 h -12 h et 14 h -18 h
Jeudi : 8 h -14 h
Vendredi : 9 h -12 h et 14 h -17 h
Consultant urbanisme  
1er et 3ème mardi du mois de 8h30 à 10h30 
SUR RENDEZ-VOUS au 04 50 41 15 59

BIBLIOTHÈQUE
21 Chemin Levé - 01210 Versonnex
Tél : 04 50 41 19 49
Mail : bibliotheque.versonnex@orange.fr
Horaires :
Mercredi : 14h30 à 17h30
Samedi : 10h30 à 12h30

LES NUMÉROS UTILES
>  Gendarmerie d’Ornex : 04 50 40 59 30  

(ou le 17)

>  Chèque volé : 08 92 68 32 08
>  Carte bancaire volée : 08 92 70 57 05

Santé
>  Centre hospitalier Alpes Léman (CHAL) 

04 50 82 20 00
>   Centre hospitalier de la région Annecy 

04 50 63 63 63
>  Polyclinique de Savoie (Annemasse)  

0 826 30 41 00
>  Hôpital de Saint Julien 04 50 49 65 65
>  Hôpital cantonal de Genève  

00 41 22 372 33 11
>   Hôpital de la Tour (Meyrin)  

00 41 22 719 61 11
>  Centre antipoison (Lyon) 04 72 11 69 11
>  Centre des grands brûlés (Lyon)  

04 78 61 89 50
>  Centre de soins Infirmiers ADMR  

04 50 99 95 45
>  Pharmacies de garde 32 37
>  Pharmacie Doreau Versonnex  

04 50 41 14 13
>  Pompiers : 18 Gendarmes : 17 SAMU 15
>  Appeler les secours depuis un portable : 

112

SERVICES D’AIDE ET D’ÉCOUTE
>  Centre départemental de solidarité  

30 01
>  Numéro national enfants disparus  

116 000
>   Enfance maltraitée 119
>  Violence conjugale info 39 19
>  Samu social 115
>  N° d’urgence unique pour sourds 114
>  SIDA Info service 0 800 840 800 
>  Info Cancer service 0 810 810 821

DIVERS
>  ERDF dépannage 0 800 333 074
>  ERDF raccordement 0 810 144 684 

TAXI
Sami Taxi 06 08 47 27 54
Taxi Vigny Pays de Gex 06 70 06 19 14

DÉCHÈTERIE
Route de Cessy
Lieu-dit Chemin Levé
01210 Versonnex
04 50 42 74 74
FERMÉE LES JOURS FÉRIÉS
De mars à octobre :
Du lundi au vendredi : de 8h30 à 12h00 et 
de 13h30 à 18h00
Le samedi non-stop : de 8h30 à 18h00
Le dimanche matin de 9h à 12h00
En dehors de ces horaires, merci de ne 
rien déposer sur le domaine public.

Quelques numéros de téléphone :
>  Service de gestion et valorisation des 

déchets de la CCPG : N° vert : 0 800 800 
215 : renseignements sur le tri, le 
compostage, les problèmes de collecte, 
commande de poubelles, composteurs.

>  Allo Encombrants :  
04 50 20 65 86 pour vous débarrasser de 
vos objets volumineux sur RDV.
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Vendredi 02 juin 2023
Fête des mères  
Salle Pierre Jaques

Samedi 03 juin 2023
Sortie des aînés
Fête de la nature printemps  
Stade de foot

Samedi 17 juin 2023
Kermesse de l’école

Samedi 24 juin 2023
Festival de musique «Versoléo» 
au CTS

Jeudi 29 juin 2023
Festival Tôt Ou T’Arts Versonnex/Sauverny 
au Genévriers

Mercredi 30 août 2023
Concert Cello Arte - Salle Pierre Jaques

Samedi 02 septembre 2023
Cérémonie des nouveaux arrivants et forum 
des associations 
Salle Pierre Jaques 

Dimanche 03 septembre 2023
Vide grenier organisé par l’Amicale 
du Personnel Communal de Versonnex 
Salle Pierre Jaques 

Samedi 23 septembre 2023
Fête des abeilles - Salle Pierre Jaques

Samedi 14 octobre 2023
Fête de la nature automne 
au stade de foot

Samedi 21 octobre 2023
Théâtre «le bourgeois gentilhomme» - 
Molière - Salle Pierre Jaques

Samedi 04 novembre 2023
Bourse aux jouets et puériculture organisée 
par l’Amicale du Personnel Communal de 
Versonnex - Salle Pierre Jaques


